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 Communiqué de presse du 8 juin 2020 
 
Le Pendlerfonds finance deux projets pour un total de 161'000 CHF 
 
A travers le Pendlerfonds, le Canton de Bâle-Ville signifie son soutien et accorde un total 
de 161'000 francs suisses de subventions à deux projets en faveur d’une mobilité des 
pendulaires et des visiteurs respectueuse de l’environnement. Avec sa contribution à la 
commune de Maulburg (Allemagne), le Pendlerfonds soutient la mise en place des boxes à 
vélos près de la gare, desservie par le S-Bahn entre Bâle CFF et Zell im Wiesental (Alle-
magne). Par ailleurs, le Pendlerfonds apporte une contribution à la création de places de 
stationnement de quartier au Westfeld. 
 
Sur la base de la proposition du Conseil trinational du Pendlerfonds, le Département des Travaux 
Publics et des Transports du Canton de Bâle-Ville apporte ses subventions à deux projets de 
construction en faveur d’une mobilité des pendulaires et des visiteurs respectueuse de 
l’environnement à travers un financement total de 161'000 CHF. 
 
Les possibilités de stationnement pour les cyclistes doivent être améliorées à la gare de Maul-
burg (Allemagne). Ainsi, des box à vélos offrant douze places seront installés dans le cadre du 
réaménagement de la Bahnhofstrasse. La moitié de ces boxes sera équipée d’une station de 
recharge pour vélos électriques. Les pendulaires pourront y stationner leur vélo et prendre le S-
Bahn pour rejoindre Bâle. La contribution du Pendlerfonds s’élève à 11'000 francs. 
 
Dans le cadre du projet Westfeld de la coopérative d’habitation wohnen&mehr, un nouveau par-
king verra le jour sous le site de l’ancien hôpital Felix Platter. Outre 146 places de stationnement 
destinées aux résidents et commerçants de la nouvelle aire, la coopérative prévoit 15 places de 
stationnement de quartier, qui ne pourront être louées qu’aux habitantes et habitants du quartier. 
Le Pendlerfonds soutient la construction de ces places de stationnement à hauteur de 
150'000 francs. 
 
Les recettes du Pendlerfonds proviennent des frais des cartes de stationnement destinées aux 
visiteurs et pendulaires du Canton Bâle-Ville et s’élevaient l’année dernière à 2,3 millions de 
francs. Modèle unique en Suisse, le Pendlerfonds du Canton de Bâle-Ville constitue un exemple 
typique de collaboration au sein de l’agglomération trinationale, au-delà des frontières cantonales 
et nationales. 
 
Autres renseignements  
Antje Hammer, Tél. +41 61 267 92 07 
Directrice du Pendlerfonds, Service de la Mobilité 
 
 
Renseignements complémentaires sur le Pendlerfonds: http://www.pendlerfonds.ch 
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